
Gestion Administrative
Quel MEF antérieur doit on indiquer pour un

nouvel élève scolarisé en cours d’année ?
 

Sur la fiche élève, il faut indiquer la date d’entrée dans l’établissement en cours
d’année, l’établissement d’origine ainsi que le Mef de l’année antérieure N-1 dans la
zone « Formation antérieure ».

Exemple : un élève qui arrive en 6e en janvier, mettre CM2 en Formation
Antérieure. Si l’élève est redoublant, il était en 6e l’année dernière, il est scolarisé
en cours d’année dans votre établissement, exemple n janvier, mettre 6E en
Formation antérieure N-1
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